
Atelier 1 – Développer 
l’attractivité et l’aménagement 

du territoire Loir-et-Chérien 
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Quelques pistes à explorer…  

Promotion du 
territoire 
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… et à structurer en trois thématiques 

1 

     Accès à l’offre territoriale 
                 1. Maillage territorial 
                 2. Attractivité du territoire 
                 3. Mobilité sur tout le territoire 

1 

     Adaptabilité de l’offre aux contraintes territoriales 
                 1. Observation des territoires 
                 2. Mobilisation des acteurs de santé 
                 3. Évaluation des politiques 

2 

     Promotion de l’offre territoriale 3 
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Comment améliorer l’accès aux soins ? 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Quelles zones fragiles ?  

Sous doté de 
médecins généralistes 

 

 

 

 

• Mondoubleau 

Sous doté 
d’infirmières 

 

 
• Lamotte Beuvron 

• Montoire-sur-le-Loir 

• Montrichard 

• Saint-Aignan 

Sous dotés de 
masseurs 

kinésithérapeutes 

 

• Cloyes-sur-le-Loir 
• Montoire-sur-le-Loir 

• Bracieux 

• Mondoubleau 

• Saint-Calais 

• Contres 
• Salbris 

• Vierzon 

Sous dotés en 
orthophonistes 

• Vineuil 

• Montrichard 
• Saint-Calais 

• Blois 

• Mer 

• Saint-Aignan 

• Selles-sur-Cher 
• Romorantin-

Lanthenay 
• Lamotte Beuvron  

(Source : Plan territorial de Santé) 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Avantages :  
-Rompre l’isolement d’un 

exercice  médical et éviter le 
« burn out » 

-Répondre aux attentes d’une 
médecine plus moderne  

- Meilleure répartition des 
-Offre une pluralité des regards, 

de la collégialité 
-Émergence de nouvelles 

pratiques professionnelles 
 

 

Comment améliorer l’accès aux soins ? 

Les Maisons de Santé Pluridisciplinaires : 

Objectif :  
- Lieu de prise en charge plus globale  

-Amélioration des conditions d’exercice des 
professionnels de santé et de la 
coordination pluridisciplinaire 

- Faciliter l’accès aux soins  
-Orientation novatrice de la formation des 

jeunes professionnels de santé 
- Émergence de nouvelles pratiques 

professionnelles 
 

 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Les Maisons de Santé Pluridisciplinaires : 

Sur un même lieu : 
-Des professionnels de santé 

- Un exercice de soins de 
premier recours 

- Un projet de santé commun  
 

 MSP : Démarche d'amélioration des pratiques et facilite 

son évaluation à condition d’un exercice coordonné 

Principales conditions d’ouverture* :  
-2 médecins généralistes 

- 1 infirmière 
- Un projet de santé partagé 

- Distance de 20 km minimum entre 
deux MSP 

- Local à disposition pour l’accueil d’un 
stagiaire  

 
* Avec financements publics  
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Marisol Touraine inaugure la Maison de Santé Pluridisciplinaire  de Contres 

 
MARISOL TOURAINE COUPE LE RUBAN DE LA MAISON DE SANTÉ DE 

CONTRES 

La ministre des Affaires sociales et de la Santé est venue inaugurer la Maison de 

santé pluridisciplinaire de Contres vendredi soir. Le site regroupe une douzaine de 

cabinets médicaux et de professions de santé. Un projet qui se veut comme une 
réponse aux nouvelles aspirations d'exercice des jeunes médecins. 

 

La densité médicale du bassin controis est de 0,7 médecins pour 1 000 habitants, 

soit sept praticiens pour 9 855 habitants. Parmi les généralistes, plusieurs vont 

partir à la retraite dans les prochaines années. "C’est un atout pour le 
territoire, assure François Coulon, maire de Fougères-sur-Bièvre chargé du 

dossier pour la Communauté du Controis, et lui-même médecin généraliste non loin 

de la retraite, les jeunes demandent ce type d’équipement, et certains frappent à 

notre porte. Il faut être lucide, un village et un médecin, c’est fini!" 

"Ma venue dans le Controis a été motivée par ce projet, confirme le Dr Etienne 
Gallet, cette organisation pluri professionnelle permet d’assurer une permanence 

des soins sans tomber dans le "burn out". Le jeune médecin a signé vendredi soir 

son contrat de praticien territorial avec Marisol Touraine.  

 

"Aujourd’hui, les médecins veulent travailler en coopération, c’est pourquoi j’ai 
lancé le "Pacte Territoire Santé" qui donne des résultats intéressants, assure la 

Ministre de la Santé, en 18 mois, nous avons doublé le nombre de Maison de 

Santé, et il y aura 13 praticiens en Région centre d’ici la fin de l’année à signer ces 

contrats, plus de 170 au niveau national, et je mise sur 200 pour 2014". 

 
     Plus FM. 13/12/13  

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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La MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE DE MONTRICHARD :  
L’abord professionnel d’une crise territoriale et sociologique … 
 
20 professionnels : 2 Médecins généralistes,   2 dentistes, 5 Kinésithérapeutes,  
2 podologues, 1 psychologue, 1 diététicien, 4 infirmières,  3 orthophonistes 
 
Grâce à sa conception architecturale et à son implantation est/ouest, la MSP de  
Montrichard laisse pénétrer la lumière tout au long de la journée ce qui créé un  
éclairage d’ambiance, élément essentiel au confort des occupants et des patients  
 
Son Bassin de vie 
Le bassin de vie intégrant des communes limitrophes, notamment d’Indre et Loire, est estimé à 18000 habitants. 
La population est vieillissante et compte plus de 50 % de personnes âgées de plus de 60 ans, avec 13 médecins  
répartis sur 6 communes. Trois de ces praticiens (2 à Montrichard, 1 à Pontlevoy) sont proches de la retraite. 
 
Ses objectifs 
- Rechercher la satisfaction de la population : le plus de services de soins sur le territoire, 
-  Anticiper les évolutions prévisibles de la profession médicale et, en particulier, les départs à la retraites des généralistes 
-  Faciliter la transmission de clientèle et l’accueil de nouveaux médecins en rendant les conditions d’exercice de leur profession plus 
attractive, 
-  Prendre en compte la féminisation de la profession et le nécessaire assouplissement de qualité de vie qui en découlent :  équilibre vie 
professionnelle/vie privée… 
-  Faciliter l’accueil des patients par l’identification d’un pôle regroupant l’ensemble des professionnels de santé,  
-  Mutualiser les coûts dont le secrétariat et les compétences, 
-  Assurer une meilleure continuité des soins, 
-  Améliorer la coordination et la coopération inter et intra professionnelle, en particulier en  
facilitant les échanges de pratique, 
 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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La MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE DE MONTRICHARD :  

L’abord professionnel d’une crise territoriale et sociologique … 

 Autres objectifs : 
 - Développer un réseau Ville - Hôpital (conventions entre les  
praticiens et l’hôpital local) et renforcer les échanges télématiques  
entre médecine de ville et hôpital contribuant à la continuité de l’information  
médicale, 
-Contractualiser des actions de santé publique, actions de prévention  
et d’éducation thérapeutique, 
-Former des professionnels, la MSP étant à même d’accueillir des  
médecins stagiaire en formation (studio dédié) et pouvant être agréée lieu de  
stage pour les étudiants en médecine. 
  
La Municipalité de Montrichard, consciente de la crise de démographie médicale sans 
précédente qui sévit en France et plus particulièrement de la problématique de son 
propre territoire et des besoins de sa population, a recherché avec les praticiens du dit 
territoire, les moyens les mieux à même de conforter son offre médicale et de 
l’organiser. 
 
Les longues études menées ont abouti au constat de ce que la création d’une Maison 
de Santé pluridisciplinaire (MSP) était la solution la mieux adaptée pour répondre 
localement et, au-delà, à l’échelle de son bassin de vie (canton et communes 
périphériques) aux problématiques de santé publique et d’aménagement du territoire. 
 
La Municipalité a donc décidé de construire un immeuble dédié, répondant aux 
souhaits des professionnels de santé visant notamment à l’amélioration de la qualité 
d’exercice de leur profession, l’accessibilité, la coordination et la continuité des soins. 
 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Le transport Solidarité Santé développé en partenariat avec la 
MSA, CPAM et le RSI, a pour but de permettre aux Loir-et-Chériens 

vivant en milieu rural et dans l’impossibilité de se déplacer, de 
recourir à un taxi pour se rendre à des consultations, des soins, des 

dépistages,… 

Pour en bénéficier : 
•  Être assuré à la CPAM, MSA ou RSI 
•  Être  isolé géographiquement, économiquement et socialement 
•  Résider au domicile (hors établissement)  
•  Disposer de ressources modestes : bénéficier soit de la CMU, de l’ACS ou du RSA 

La problématique de non recours aux soins concernent  
70 000 personnes en Loir-et-Cher pour des raisons géographiques, 

économiques, d’isolement social et d’autonomie. 

Qu’est-ce que le Transport Solidarité santé ? 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Ce projet expérimental a pour but de favoriser l'accès au système de soins des Loir-et-Chériens vivant en milieu rural. Il est désormais en place et 
sera expérimenté sur 6 mois sur quatre cantons du nord du département : Droué, Mondoubleau, Savigny-sur-Braye et Montoire-sur-le-Loir soit 
près de 15.000 personnes concernées sur 52 communes. Il va être financé sur les fonds de l'action sanitaire et sociale des caisses d'assurance-
maladie et pour les personnes de plus de 75 ans, le financement est assuré par le conseil général via des subventions. 
Ce transport est destiné aux assurés rencontrant des difficultés d'ordre financier ou d'autonomie pour se rendre à une consul tation médicale. Un 
taxi conventionné les emmènera après demande de prise en charge auprès de leur caisse d'assurance-maladie. Ce dispositif de transport est 
limité à trois trajets aller-retour maximum par année civile et pour se rendre chez le professionnel de santé le plus proche du  
domicile. Afin d'en bénéficier, il faut être assuré à l'un des trois régimes d'assurance-maladie, être bénéficiaire soit de la CMU-C, 
 de l'ACS, du RSA ou disposer de ressources inférieures à 800 € par mois et par foyer, résider à son domicile (hors établissement) et 
 dans l'un des quatre cantons du Loir-et-Cher choisis pour la phase expérimentale, se trouver en situation d'isolement géographique, 
 économique ou social. Les demandes de prise en charge seront remises aux assurés par les médecins, les travailleurs sociaux,  
les caisses d'assurance-maladie  et les mairies. 
 

Le projet de transport solidarité santé en test 
11/09/2013 
 
Le “ Transport solidarité santé ” est expérimenté depuis le 
2 septembre et pour six mois sur quatre cantons du nord du 
département.  
Partant du constat simple et édifiant que certaines prescriptions de 
transports sanitaires établies par les professionnels de santé ne sont 
pas liées à des critères médicaux associés à l'état de santé des 
patients mais à des raisons économiques ou d'autonomie justifiées, 
les régimes d'assurance-maladie (MSA, RSI et CPAM), le conseil 
général et les syndicats de taxis du Loir-et-Cher ont mis en place le 
« Transport solidarité santé ».  

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  
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Délimitation de la zone d’expérimentation 
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Lignes régulières 

1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  

CG 41 : politique de mobilité avec 
un tarif attractif et dans un soucis 

d’équilibre des territoires 
 

20 lignes de bus 
 

Quel que soit le trajet effectué :  
2 € par personne 
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1. Maillage territorial 2. Attractivité du territoire  3. Mobilité sur tout le territoire  

Transport A la Demande (TAD) 

Sur réservation : au plus tard à 12h 
la veille du départ 

2€ le trajet  
Gratuit pour les personnes 

handicapées, les demandeurs 
d’emplois, bénéficiaires du RSA et 

bénéficiaires de l’allocation de 
solidarités aux personnes âgées, 

titulaires de la carte gratuité. 
www.route41.fr 
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pour comprendre, 

agir et évaluer les  

impacts de nos  

actions sur la 

démographie 

 médicale 

Veille,  

alerte et  

surveillance 
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1. Observation des territoires 2. Mobilisation des acteurs de santé 3. Évaluation des politiques  
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Surveillance des 
territoires 

(indicateurs, 
signal) 

Collecte des 
données 

Analyse des 
données 

Interprétation 
des données 

Signaux 
spontanés (élus, 

média, autres 
systèmes de 
surveillance) 

Capter 
l’information 

Filtrer 
l’information 

Vérifier 
l’information 

Transmettre Alerte  Réponse 

Surveiller 

Évolution/Analyses 

Surveiller 
Évolution/impact de 

la réponse 

Suivi 

La surveillance de nos territoires, une 
attitude proactive pour agir vite et 
ensemble   

1. Observation des territoires 2. Mobilisation des acteurs de santé 3. Évaluation des politiques  
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Agir à côté du… 

COMITE DE VEILLE ET DE COORDINATION DEMOGRAPHIE MEDICALE 

qui regroupe l’ARS, la CPAM, la Préfecture, le Conseil Départemental de l’Ordre des 
Médecins et le Conseil Général, et dont le rôle est de définir et suivre des indicateurs d’alerte 

à l’aide de requêtes ciblées, de fournir une analyse qualitative pour la révision du zonage, et la 
définition de plans d’actions,  d’assurer une circulation de l’information sur les faits marquants du 
territoire, de déterminer les priorités d’actions, et de coordonner les actions entre institutions. 

 

 
 

Mobiliser les 
professionnels 
de santé autour 

de projets 
locaux de santé 

 

1. Observation des territoires 2. Mobilisation des acteurs de santé 3. Évaluation des politiques  
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Agir avec l’appui des autres acteurs… 

Optimisation 
du maillage 
territorial 

Observatoire 
de l’Economie 

et des 
territoires 

Les  autres 
organismes 
d’assurance 

maladie 

Les unions des 
professionnels 

de santé 

Les 
associations 
dédiées à la 
santé ou à 

l’usager 

Les Conseils de 
l’Ordre  des 

professionnels 
de santé 

Les collectivités 
locales 

L'Observatoire de l'Economie et des Territoires 

de Loir-et-Cher, au carrefour de l'information, un 

appui important pour la connaissance des 

enjeux à développer sur nos territoires 
 

L'Observatoire de l'Économie et des Territoires de Loir-

et-Cher est une association régie par la loi du 1er juillet 

1901. Né de la volonté de mettre à la disposition des 

décideurs un outil efficace d'analyse, il s’efforce depuis 

lors de poser un regard attentif et impartial sur l'actualité 

économique et sociale du département. L'Observatoire 

exerce une action de veille sur l'économie et les 

territoires de Loir-et-Cher. 

Il répertorie et collecte de très nombreuses informations, 

statistiques ou non, dont l'exploitation permet 

d'appréhender au mieux les phénomènes socio-

économiques à l'œuvre dans le département. Il exerce 

sa mission dans quatre directions principales : la 

population (démographie, social, etc.), l'économie 

(entreprises, activités, emplois, etc), les territoires 

(communes, intercommunalité, équipements etc.) et le 

cadre de vie (tourisme, loisirs, tissu associatif, habitat, 

déchets, environnement etc). 

Zoom sur … 
1. Observation des territoires 2. Mobilisation des acteurs de santé 3. Évaluation des politiques  
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Collecte et analyse, en continu, par les structure de veille de signaux évoquant un risque pour la 
démographie médicale en Loir-et-Cher, dans une perspective d’alerte, d’anticipation et d’action 
précoces 

L’évaluation de nos politiques communes de santé sur le territoire Loir-et-
Chérien : un outil d’aide à la décision, de pilotage et de conduite de projets

  

Les objectifs  
• Donner aux acteurs des éléments de connaissance sur les actions publiques auxquelles ils 
participent. Ainsi, elle permet de comprendre et d’éclairer le processus de mise en œuvre et 
d’obtention de ces effets. 
• Formuler un jugement de valeur sur les politiques publiques analysées,  
• Mesurer, le plus objectivement possible, les effets d’une politique publique sur la collectivité. 
Elle permet ainsi de mieux maîtriser l’action et de l’adapter à la gestion. 
 

Les apports de l’évaluation sont multiples car elle permet ainsi de : 
• Rendre des comptes aux responsables politiques et aux citoyens sur la manière dont une 
politique a été mise en œuvre et sur les résultats qu’elle a obtenu et ainsi permettre  
d’éviter les fautes ; 
• Aider à une bonne identification des besoins et préparer les décisions concernant 
 la poursuite, l’arrêt ou la réorientation d’une politique. 

1. Observation des territoires 2. Mobilisation des acteurs de santé 3. Évaluation des politiques  
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Le manque de médecins se fait cruellement ressentir sur 
l’ensemble des territoires du Loir-et-Cher… 

A côté des actions menées par nos partenaires tels que 
l’ARS et la Région Centre, nous avons donc une place à 
prendre pour relever le défi d’assurer à chaque Loir-et-
Chérien un accès équitable aux soins… 

Pour permettre à chaque Loir-et-Chérien d’être à dix 
minutes d’une compétence santé, des actions ont été 
entreprises pour promouvoir l’installation de médecin, 
et pour améliorer l’accès aux soins … et de nouvelles 
pistes innovantes à explorer… 
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Actions 
entreprises 
par le CG 

41 

Guichet  
d’information   

Journée de 
promotion de la 

médecine 
générale à  la 

Faculté de Tours  

Soirée d’échanges 
et de formation 
des maîtres de 

stage 
universitaires  

Journée de 
formation  des 

maîtres de stage 
en université 

Journée 
Départementale  

de Médecine 
Générale 

Allocation de 
déplacement ou 

de logement pour 
les stagiaires en 
3eme cycle de 

médecine 

Réception 
annuelle des 
étudiants en 

médecine 
générale à l’Hôtel 
du Département 

Soutien aux 
porteurs de 

projets d’exercice  
regroupés  

Bénéficiez du 3A 
Accueil, Aide, 

Accompagnement 
Dispositif personnalisé 

de soutien à la 
démographie médicale 

du Loir-et-Cher  
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Permet de connaître les communes 
qui cherchent un médecin en 
mutualisant l’ensemble des 

informations disponibles sur : 
 

-L’environnement  
-La démographie des professions de santé  
-L’ensemble des facteurs d’attractivité du 

bassin de vie  
-Les associations d’étudiants en médecine 

et les syndicats 

 
Pour s’informer sur 

l’accompagnement proposé par le 
Conseil général  

Qu’est-ce que le guichet 

d’information unique ?  
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Un pack de bienvenue pour les 
étudiants  

- Présentation et tarifs préférentiels 
des offres :  

- Culturelles 
- Sportives 
- Gastronomiques 
- Touristiques 

- Livret d’accueil  
- Annuaire des adresses utiles   
- Objet marchand (exemple : 
oxymètre de pouls). 
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• Via les réseaux universitaires (guichet d’accueil à Tours) 

• Sites spécialisées comme France.fr 

• Guides d’accueil web en plusieurs langues  

• Promotion du territoire, des moyens de transports et infrastructures 
existantes 

• Coopération internationale et comité de jumelage pour diffuser 
l’information 

Communication 

• Parrainage médecin/stagiaire  

• Optimiser les conditions de stage (aides aux démarches, logement, 
transport, livret d’accueil, pack de bienvenue) 

• Faciliter l’accès aux technologies par une participation aux coûts              
( exemple de Strasbourg : 10 €/étudiant pour un système de 
transmission de données haut débit) 

Accueil 

• Formation pour l’apprentissage de la langue préalablement à la venue 
en France (via visioconférence) Formation 
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Journée de formation des maîtres de stage en université: 

  Renforcer le nombre de maîtres de stage et de jeunes médecins 
dans la pratique de la médecine générale. 
 
 Objectif du plan pédagogique par le Collège National 
des Généralistes Enseignants, le Collège Régional du Centre. 
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